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54 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

douane sont dus sur le poids total de ces syndicat et de celle de l'Union des industries
chimiques attestant la valeur du produit sur
le marché intérieur français au moment du

petits paquets, si ce poids dépasse 100 gr.
En vertu des dispositions ci-dessus, les

envois de la poste aux lettres (ouverts ou
fermés), dont le contenu est soumis aux
restrictions d'importation, et pour lesquels ]il
n'est pas produit d'autorisation d'importation,

sont renvoyés à l'expéditeur par les
services de la poste et de la douane.

Sont en outre refoulés tous les envois
fermés transportés par la poste aux lettres, quel
que soit leur poids, qui contiennent des

marchandises, et pour lesquels l'expéditeur n'a
pas écrit sur l'adresse ou sur un billet les
mots : « à soumettre à la douane », « zur
Zollbehandlung ».

Demeure en outre réservée l'application des

dispositions de la loi concernant la répression
des contraventions à la loi sur les douanes et
des infractions aux restrictions d'importation.

L'IMPORTATION EN FRANCE
DES PRODUITS CHIMIOUES

ET LA DOUANE
Les difficultés fréquentes auxquelles donne

lieu le dédouanement des produits taxés ad
valorem semblent devoir être en grande partie

supprimées, dit la Journée Industrielle,
par l'heureuse initiative que vient de prendre,
d'accord avec l'Union des Industries Chimiques,

le Syndicat des Négociants, Représentants

et Courtiers en Produits Chimiques et

Engrais.
Après une entente avec l'Ad^ninistration

des douanes, ce groupement a décidé de délivrer

à tout importateur qui en fera la
demande, un « certificat de valorisation », c'est-

dédouanement déduction faite des droits prévus,

au tarif minimum. Le prix est établi par
un service spécial de documentation que le

Syndicat vient de créer à cet effet.
Les règlements administratifs ne permettent

pas de donner un caractère officiel à ce

certificat, mais l'Administration des Douanes
a déclaré que, toutes réserves faites pour les

cas spéciaux, les indications qu'il porte
seraient retenues comme valables par les
services intéressés.

Ce certificat dont la production est d'ailleurs

facultative, devra être annexé à la
déclaration des douanes correspondant à la
même opération et parvenir au bureau de
douane intéressé dix jours au plus tard après
qu'il a été délivré. La demande de certificat
doit être adressée au Syndicat des Négociants,
Représentants et Courtiers en Produits
Chimiques et Engrais.

Le demandeur doit indiquer son nom, son
adresse, la désignation du produit à importer,

le tonnage, l'origine de la marchandise,
le lieu du dédouanement, le numéro du tarif
douanier français correspondant aux indications

qui figurent sur la déclaration de
douane. Le Syndicat a d'ailleurs établi une
formule de demande qu'il suffit de remplir.

Le coût du certificat de valorisation est de
15 francs pour les importateurs non
adhérents: 10 francs par certificat ou 8 francs
moyennant un versement préalable de 200
francs pour un abonnement forfaitaire de 25
certificats.

Cette mesure est susceptible de rendre de

grands services aux importateurs.
OFFICIELS

à-dire une pièce revêtue de la signature dudit
RESUME DES DOCUMENTS

France DOUANES :

Le N° 0326 du tarif des douanes (produitschimiques) est modifié comme suit:
Unité Coefficient Tarif Tarif

Numéros Fabrication de de général minimum
Perception major.

Kilogr. p. 100 francs francs
0326

0326 bis

Quinones et cétones dérivés des carbures benzéniques, naphta-
léniques et anthracéniques:

Tétraméthyldiamidobenzophénone, alphanaphtoquinone, béta-
naphtoquinone et leurs dérivés sulphoniques, dérivés uitrés
et sulphoniques de l'anthraquinone, phénanthènequinone,
amidoanthraquinones ; aeétamidoanthraquinone; et leurs dérivés

sulphoniques, méthylanthraquinones, bétaoxynaphtoquinones 100 3 400
Anthraquinone 100 » ] Exempt.

(décret du 11 juin 1923, J. O. du 12 juin

100
Exempt.
1923.)
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